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L'inspectrice Laurence Berthelot, ici à côté du maire Frédéric Loinard, a tenu à rassurer les élus et les parents
présents dans la salle : « En école primaire, on ouvrirait une classe à 26 élèves par classe contre 28 en école
élémentaire.

En  préambule  au  conseil  municipal  lundi  12  février,  Laurence  Berthelot,  inspectrice  de  la

circonscription de Caen Nord, est venue exposer la possibilité de fusion des deux écoles.

Une question de vocabulaire

L'inspectrice a d'abord expliqué que l'adjectif primaire ne correspond pas à ce qu'on imagine

habituellement : « Les 3 classes de petite, moyenne et grande section constituent l'école

maternelle. Les classes du CP au CM2, l'école élémentaire. Lorsqu'il y a fusion et que les

classes  maternelles  et  élémentaires  se  retrouvent  ensemble,  on  parle  d'une  école

primaire. Le choix du directeur académique serait que la mairie accepte de fusionner les

deux écoles de Colleville-Montgomery pour en faire une école primaire. »

Trois arguments sont avancés

Trois arguments sont avancés pour cette idée de fusion.

L'évolution  territoriale  :  «  Nous sommes dans  une  dynamique de  mutualisation  il  n'est

peut-être pas pertinent de conserver deux petites écoles au lieu d'une plus grande. »

La logique des relations avec les partenaires : « Aujourd'hui, les élus ont 2 interlocuteurs, 2

conseils d'école, 2 projets d'école. Les parents d'élèves ont deux interlocuteurs aussi et

doivent  faire  deux inscriptions.  Avec un seul  directeur,  ils  n'inscriraient  leurs enfants

qu'une seule fois. »

La cohérence pédagogique : « C'est l'élément le plus central. Il y a beaucoup de projets de

qualité tant en maternelle qu'en élémentaire mais il  y a deux équipes. Avec une seule

équipe, le travail est mieux concerté, on a une cohérence et continuité pédagogique. Avec

un seul projet d'école, toutes les actions vont dans le même sens. »

Les élus pas convaincus

Les élus ne se sont  pas montrés convaincus par  les  arguments de Laurence Berthelot.  En

particulier sur la question des cours doubles et du risque de fermeture de classe. Le conseil



d'école des maternelles craint un cours grande section CP. Sébastien Galopin (maire adjoint

chargé de la Vie associative et sportive, Animations communales) s'inquiète de la difficulté plus

importante  pour  ouvrir  une  classe  dans  une  école  fusionnée.  Le  conseil  municipal  veut  se

donner le temps de la réflexion avant de prendre une décision le 26 mars prochain, avant le

mouvement des enseignants.


